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Page de garde accompagnant les nouvelles propositions

(Proposition soumise par l’Union européenne)


Titre de la proposition de projet de Recommandation/Résolution : Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Rec. 06-13 concernant des mesures commerciales

Titre de la ou des Recommandations ou Résolutions en vigueur traitant des mêmes questions ou de questions connexes : Recommandation de l’ICCAT concernant des mesures commerciales (Rec. 06-13)


1. Cela crée-t-il de nouvelles obligations de déclaration pour les CPC ? Oui ☒	 	Non ¨

Brève description de la ou des nouvelle(s) obligation(s) de déclaration :

Obligation de déclarer toutes les importations d'espèces et/ou de produits de la pêche relevant de l'ICCAT, en plus de déclarer tous les débarquements d'espèces relevant de l'ICCAT dans les ports des CPC (paragraphe 12).

2. Cela nécessite-t-il une contribution ou un travail supplémentaire de la part du SCRS ? Oui Non ☒

Ce travail est-il déjà inclus dans le plan de travail actuel du SCRS ? Oui ¨	Non ¨

Brève description des nouveaux travaux scientifiques requis (évaluation des stocks, analyse, consultant externe) :


3. Cela implique-t-il la création d'un nouveau groupe de travail ou d'un processus intersessions ?    

Oui       Non ¨ ☒

4. Cela nécessite-t-il un nouveau programme ou des activités supplémentaires à gérer par le Secrétariat ?  Oui     Non ☒

Brève description du nouveau travail requis pour le Secrétariat :


5. Quel est le calendrier proposé pour la mise en œuvre, et existe-t-il des calendriers spécifiques différents pour certaines CPC, pêcheries, régions, etc. ?

La nouvelle obligation sera effective à partir de janvier 2027 mais les CPC devront remplir pour la première fois l'obligation de déclaration au plus tard le 15 septembre 2027 pour les importations effectuées en 2026.


6. Existe-t-il d'autres informations pertinentes concernant les implications de la proposition en termes de ressources et de charge de travail ?


Original : anglais

Note explicative concernant le
Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Rec. 06-13 concernant des mesures commerciales

(Proposition soumise par l’Union européenne)


Le suivi des quantités d'espèces de l’ICCAT qui sont commercialisées est un pilier fondamental d'un contrôle efficace, notamment en ce qui concerne l'utilisation des quotas alloués.

L'UE propose un amendement au paragraphe 1 de la Recommandation 06-13 concernant les mesures commerciales, en adaptant une Recommandation qui est devenue partiellement obsolète, par le biais d'une simple obligation de déclaration qui entraîne une charge réduite mais peut avoir un impact important pour un contrôle plus efficace.


Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Rec. 06-13
concernant des mesures commerciales
(Proposition soumise par l’Union européenne)

NOTANT que l’objectif de l’ICCAT est de maintenir les populations de thonidés et d’espèces apparentées dans l’Atlantique à des niveaux qui permettront des ponctions correspondant à la Production Maximale Equilibrée ;

ÉTANT DONNÉ que des mesures sont nécessaires pour garantir l’efficacité des objectifs de l’ICCAT ;

COMPTE TENU de l’obligation de toutes les Parties contractantes et Parties, Entités ou Entités de pêche non-contractantes coopérantes (dénommées ci-après « CPC ») de respecter les mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT ;

CONSCIENTE de la nécessité des efforts soutenus déployés par les CPC pour assurer l’exécution des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT, et de la nécessité d’encourager les Parties, Entités ou Entités de pêche non-contractantes (dénommées ci-après « NCP ») à respecter ces mesures ;

CONSTATANT que des mesures commerciales restrictives ne devraient être mises en œuvre qu’en dernier ressort, lorsque d’autres mesures se sont révélées inefficaces pour prévenir, contrecarrer et éliminer tout acte ou toute omission affaiblissant l’efficacité des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT ;

CONSTATANT ÉGALEMENT que des mesures commerciales restrictives devraient être adoptées et mises en oeuvre conformément au droit international, y compris aux principes, droits et obligations établis dans les Accords de l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC), de manière équitable, transparente et non discriminatoire ;

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE :

1. À partir de 2027, les Parties contractantes, Parties non contractantes coopérantes, Entités ou Entités de pêche (ci-après dénommées « CPC ») important des espèces et/ou des produits de la pêche relevant de l’ICCAT, ou dans les ports desquelles ces produits sont débarqués, devront, au plus tard le 15 septembre de chaque année, soumettre à la Commission un rapport couvrant la période comprise entre le 1er janvier et le 31 décembre de l'année précédente. Ce rapport devra spécifier, par espèce et par CPC de capture, les quantités d'espèces relevant de l’ICCAT capturées dans la zone de la Convention, et devra contenir les informations suivantes :

1. les espèces (de thonidés et espèces apparentées) des produits, 
1. les zones de capture (Atlantique Nord, Atlantique Sud, mer Méditerranée, Atlantique Est/Ouest pour le thon rouge), 
1. le poids du produit par type de produit, 
1. la CPC qui a capturé les poissons,
1. la date (année) à laquelle les captures ont été effectuées. 

Lorsque les produits de l’ICCAT importés constituent une réexportation, il conviendra de l'indiquer expressément en précisant le pays d'origine.

2.	a)	La Commission devra, par le biais du Comité d’Application des Mesures de Conservation et de Gestion (dénommé ci-après « Comité d’Application ») ou du Groupe de travail Permanent sur l’Amélioration des Statistiques et des Mesures de conservation de l’ICCAT (dénommé ci-après « PWG ») identifier tous les ans :

i) 	Les CPC qui n’ont pas rempli leurs obligations dans le cadre de la Convention ICCAT en ce qui concerne les mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT, notamment, en ne prenant pas les mesures ou en n’exerçant pas de contrôle efficace pour garantir le respect des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT par les navires battant leur pavillon ou les établissements d’engraissement relevant de leur juridiction ; et/ou

ii) 	Les NCP qui n’ont pas rempli leurs obligations dans le cadre du droit international en vue de coopérer avec l’ICCAT pour la conservation et la gestion des thonidés et des espèces apparentées, notamment, en ne prenant pas les mesures ou en n’exerçant pas de contrôle efficace pour s’assurer que leurs navires ou leurs établissements d’engraissement, ne prennent pas part à des activités qui portent atteinte à l’efficacité des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT.

b)	Ces identifications devraient se baser sur un examen de toute l’information soumise conformément au Paragraphe 1 ou, selon le cas, toute autre information pertinente telle que : les données de capture compilées par la Commission, l’information commerciale sur ces espèces obtenue d’après les statistiques nationales, le Programme ICCAT de Documentation des captures de thon rouge, les programmes de Documents Statistiques ICCAT pour le thon obèse et l’espadon ; la liste des navires IUU adoptée par l’ICCAT, ainsi que toute autre information pertinente.

c)	En décidant de procéder, ou non, à l’identification, le Comité d’Application ou le PWG devrait tenir compte de tout élément pertinent, y compris l’historique, la nature, les circonstances, l’ampleur et la gravité de l’acte ou de l’omission susceptible d’avoir affaibli l’efficacité des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT.

3.	La Commission devrait demander aux CPC et NCP concernées de rectifier l’acte ou l’omission identifié(e) au Paragraphe 2 de sorte à ne pas affaiblir l’efficacité des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT. 

	La Commission devrait notifier aux CPC et NCP identifiées ce qui suit :

a) le(s) motif(s) de l’identification avec toute preuve disponible à l’appui ;
b)	l’occasion de répondre, par écrit, à la Commission au moins 30 jours avant la réunion annuelle de la Commission, en ce qui concerne la décision sur l’identification et toute autre information pertinente, par exemple, des preuves réfutant l’identification ou, s’il y a lieu, un plan d’action aux fins d’amélioration et les mesures qui ont été prises pour rectifier la situation ; et
c)	dans le cas d’une NCP, une invitation à participer, en qualité d’observateur, à la réunion annuelle où la question sera examinée.

4.	Les CPC sont encouragées, conjointement et individuellement, à demander aux CPC/NCP concernées de rectifier l’acte ou l’omission identifié(e) au Paragraphe 2 de façon à ne pas nuire à l’efficacité des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT.

5.	Le Secrétaire exécutif devrait, par divers moyens de communication, transmettre, dans les 10 jours ouvrables suivant l’approbation du rapport du Comité d’Application ou du PWG, la demande de la Commission aux CPC ou NCP identifiées. Le Secrétaire exécutif devrait chercher à obtenir la confirmation des CPC ou NCP que celles-ci ont reçu la notification.

6.	Le Comité d’Application ou le PWG devrait évaluer la réponse des CPC ou NCP, avec toute nouvelle information, et proposer à la Commission de se prononcer sur l’une des actions suivantes :

a)	la révocation de l’identification ;
b)	le maintien du statut d’identification de la CPC ou NCP ; ou
c)	l’adoption de mesures commerciales restrictives non-discriminatoires.

L’absence de réponse des CPC/NCP concernées, dans les délais prévus, ne devra pas empêcher la Commission d’entreprendre des actions.

Dans le cas des CPC, des mesures telles que la réduction des quotas ou des limites de capture existants devraient être mises en œuvre dans toute la mesure du possible avant que ne soit envisagée l’application de mesures commerciales restrictives. Les mesures commerciales ne devraient être envisagées que si ces actions se sont avérées infructueuses ou ne seraient pas efficaces.

7.	Si la Commission décide d’entreprendre l’action décrite au Paragraphe 6 c), elle devrait recommander aux Parties contractantes, aux termes de l’Article VIII de la Convention, de prendre des mesures commerciales restrictives non-discriminatoires, conformément à leurs obligations internationales. La Commission devra notifier aux CPC et aux NCP concernées la décision et les raisons sous-jacentes conformément aux procédures stipulées au Paragraphe 5.

8.	Les CPC devront informer la Commission de toutes les mesures prises pour mettre en œuvre les mesures commerciales restrictives non-discriminatoires adoptées en vertu du Paragraphe 7.

9.	Pour que la Commission puisse recommander la levée des mesures commerciales restrictives, le Comité d’Application ou le PWG devra examiner, tous les ans, toutes les mesures commerciales restrictives adoptées conformément au Paragraphe 7. Si cet examen indique que la situation a été rectifiée, le Comité d’Application ou le PWG devra recommander à la Commission la levée des mesures commerciales restrictives non-discriminatoires. 

Ces décisions devraient aussi prendre en compte la question de savoir si les CPC et/ou NCP concernées ont pris des mesures concrètes à même d’améliorer durablement la situation.

10.	Lorsque des circonstances exceptionnelles le justifient ou lorsque l’information disponible indique clairement que, malgré la levée des mesures commerciales restrictives, la CPC ou NCP concernée continue à nuire à l’efficacité des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT, la Commission pourra immédiatement décider de la mesure à prendre, y compris, selon le cas, l’imposition de mesures commerciales restrictives conformément au Paragraphe 7. 

Avant de prendre une telle décision, la Commission devra demander à la CPC ou NCP concernée de mettre un terme à son acte délictueux et devra donner à la CPC ou à la NCP une opportunité raisonnable de répondre.

11.	La Commission devra établir, tous les ans, une liste des CPC et NCP qui ont fait l’objet de mesures commerciales restrictives conformément au Paragraphe 7 et, en ce qui concerne les NCP, qui sont considérées comme des Parties non-contractantes non-coopérantes à l’ICCAT.

12.	La Recommandation de l’ICCAT concernant des mesures commerciales (Rec. 06-13) est révoquée et remplacée par la présente Recommandation. Aux fins du présent paragraphe, les CPC et NCP qui sont frappées de sanctions en vertu de la Recommandation 06-13 sont considérées comme sanctionnées en vertu de la présente Recommandation, sous réserve que ceci n’entraîne pas un niveau de sanction plus élevé que celui qui leur est déjà imposé.
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